
3. Il ne faut pas soulever manuellement un
bénéficiaire même si le transfert est ef-
fectué par deux personnes. . . . . . . . . . . 

4. Le lève-personne ne doit pas être utilisé
en réadaptation compte tenu de l’objec-
tif d'autonomie du bénéficiaire. . . . 

5. L’installation d’un LPSRP est la solution
la plus avantageuse dans un espace
restreint. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

6. Le personnel doit soulever à bout de
bras le moteur du LPSRP portatif pour
le fixer au rail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

7. Sur une unité de 32 bénéficiaires en
perte d’autonomie importante, un seul
LPMS suffit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

8. Le LPSRP fixe est toujours disponible
dans la pièce où il est installé. . . . . . . 

9. Le LPMS doit toujours être rangé au
sous-sol après chaque utilisation. . . 

Toiles 
10. La toile à double cuissarde peut être

installée sous un bénéficiaire assis, sans
qu'il soit nécessaire de le soulever.

11. L'installation de la toile est gran-
dement facilitée lorsqu'elle est réalisée
par deux soignants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Il existe deux types de lève-personne :
þ le lève-personne mobile au sol (LPMS) :
modèle régulier (électrique ou manuel) et
déambulateur (électrique ou manuel) ; 
þ le lève-personne sur rail au plafond
(LPSRP) : fixe ou portatif.

Le lève-personne est un des équipe-
ments qui peut aider à diminuer les maux
de dos occasionnés par le déplacement
des patients. Mais jusqu’à quel point en
connaissez-vous les règles d’utilisation
sécuritaire?

Répondez vrai ou faux
aux énoncés suivants

• • •
Utilisation du lève-personne 

1. Le poids du bénéficiaire est le seul
critère à considérer pour recommander
l'utilisation du lève-personne. . . . . . . 

2. Pour déplacer un patient, s’il n’est pas
possible de le glisser, de le rouler ou de
le faire pivoter, l’utilisation du lève-
personne est indiquée. . . . . . 

NOTE : LES INFORMATIONS PRÉSENTÉES
DANS CETTE CHRONIQUE SONT EXTRAITES ET
ADAPTÉES DES DOCUMENTS SUIVANTS QUE

VOUS POUVEZ VOUS PROCURER À L’ASSTSAS :
PRÉVENTION DES BLESSURES MUSCULO-

SQUELETTIQUES POUR LE PERSONNEL
SOIGNANT, GUIDE DE RÉFÉRENCE,

313 PAGES,1995. (GP37) 15 $.
LE LÈVE-PERSONNE, UN OUTIL DE TRAVAIL,
VIDÉO VHS, 9 MINUTES, 1995, DISPONIBLE

EN FRANÇAIS ET ANGLAIS. (V12) 25 $.
PERSONNEL SOIGNANT, DOSEZ VOS EFFORTS,

BROCHURE ACTION PRÉVENTION,
32 PAGES,1995. (B3) 1,50 $ À 0,90 $ L’UNITÉ,

SELON LES QUANTITÉS.

Cette chronique propose des textes d’information générale
que vous pouvez reprendre à loisir dans vos publications,

par exemple, le journal de votre établissement. Vous n’avez
qu’à mentionner la source : Objectif prévention, vol. 19, no 2.

Vous pouvez utiliser le texte en entier ou seulement des
sections. Aucune autorisation n’est requise. Vos commen-

taires et suggestions sont les bienvenus pour améliorer cette
nouvelle chronique.

12. Les toiles doivent être vérifiées une
fois par année, avant les vacances d’été,
afin d'y détecter toute défaillance.

13. Toute toile présentant une faiblesse
dans le tissu doit être immédiatement
remplacée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Roues et freins
14. L’accumulation de poussière, de char-

pie et de cheveux sur les roues du LPMS
ne nuit pas au roulement. . . . . . . . . . . . . 

15. Les roues du LPMS doivent être munies
de freins. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les bénéficiaires
16. La crainte du bénéficiaire d’être sus-

pendu dans le vide ne diminue pas avec
l’habitude. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

17. Le LPSRP facilite la tâche des soignants,
ce qui donne l’impression au patient d’être
moins à la charge d’autrui. . . . . . . . . . . . 

18. En cours de transfert, les travailleurs
doivent rester à proximité du bénéficiaire,
ce qui contribue à le sécuriser. . . . . . . 

Les tâches
19. Il est sécuritaire que les travailleurs qui

ont une plus grande force soulèvent les
bénéficiaires manuellement. . . . . . . . . 

20. Le personnel doit signaler toute défec-
tuosité ou mauvais fonctionnement du
lève-personne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

21. L’ASSTSAS préconise l’utilisation d’un
lève-personne électrique afin de dimi-
nuer les contraintes aux membres
supérieurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Vérifiez vos réponses au bas de la page.
Si vous avez plusieurs mauvaises réponses,
vous auriez certainement avantage à vous
procurer les documents de l’ASSTSAS. D’ici
là, appliquez bien les quelques règles d’uti-
lisation qui suivent. 

RÉPONSES AU TEST

1 (F) – 2 (V) – 3 (V) – 4 (F) – 5 (V) – 6 (F) – 7 (F) – 8 (V) –

9 (F ) 10 (V) – 11 (V) – 12 (F) – 13 (V) – 14 (F) – 15 (V) –

16 (F) – 17 (V) 18 (V) – 19 (F) – 20 (V) – 21 (V)

þ  Le lève-personne est requis lors-
qu’il n’est pas possible de rouler, glisser
ou pivoter le patient, peu importe son
poids.

þ  Les patients transférés en lève-
personne sont en perte d’autonomie,
c’est pourquoi l’installation de la toile
est grandement facilitée lorsqu’elle est
réalisée par deux soignants. 

þ  Lorsqu’un patient est installé dans
le LPMS, la base du lève-personne doit
être élargie.

þ  Vérifier le lève-personne et les
toiles avant l’utilisation. 

þ  Afin d’éviter le basculement du
LPMS, ne pas pousser ou tirer sur le
mât de charge ou sur le bénéficiaire
pour pivoter le lève-personne. 

þ  Utiliser les toiles appropriées aux
dimensions et aux caractéristiques du
bénéficiaire. 

þ  Lorsque l’espace le permet, l’appli-
cation du frein sur une roue facilite le
pivotement du LPMS.

R È G L E S  D ’ U T I L I S A T I O N
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